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INFORMATIONS 
 
Sont publiées au recueil des actes administratifs du STIF : 
- les délibérations du conseil du Syndicat ; 
- les décisions du directeur général ou des directeurs, prises par délégation. 
 
Les annexes aux décisions non publiées au présent recueil sont consultables au siège du 
Syndicat. 
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Syndicat des transports d'Ile-de-France

Décision n°

Du 3 0 MAI ZO06

Relative au traitement automatisé d'informations nominatives
afférant aux réclamations et demandes d'informations formulées

par les usagers des transports en commun
via le site internet du STIF

La directrice générale du Syndicat des transports d'Ile-de-France,

vu

vu

la loi nO78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés;
la loi no78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration entre
l'administration et le public;
l'ordonnance no59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des
transports de voyageurs en Ile-de-France ;
le décret no59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports
de voyageurs en Ile-de-France ;
le décret no78-774 du 17 juillet 1978 modifié pris pour application des chapitres l
à IV et VII de la loi nO78-17 du 6 janvier 1978 ;
le décret no2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports
d'Ile-de-France ;
le décret no2005-1309 du 20 octobre 2005 pris pour l'application de la loi nO78-17
du 6 janvier 1978 modifiée par la loi no2004-801 du 6 août 2004 ;
la délibération no20060217 du 15 mars 2006 portant délégation d'attributions du
conseil au directeur général, et notamment son article 1.9.2. ;
la déclaration formulée par le Syndicat le 7 avril 2006 auprès de la Commission
Nationale de l'Informatique et des Libertés et enregistrée sous le n° 1161566;

DECIDE

Article 1er: Il est créé un traitement automatisé d'informations nominatives dont l'objet
est de gérer les réclamations et demandes d'informations formulées par les usagers des
transports en commun via le site internet du STIF.

Article 2 : Les catégories d'informations nominatives enregistrées sont les suivantes:

Civilité (Madame, Mademoiselle, Monsieur)
Nom, Prénom
Année de naissance
Adresse
Code postal
Ville
Adresse e-mail
Mode de transport

Article 3 : Le destinataire de ces informations est le Syndicat des transports d'Ile-de-
France.

1/2
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Article 4 : Le droit d'accès prévu par l'article 34 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
susvisée s'exerce, auprès du responsable du traitement, par le formulaire de contact,
joint en annexe et accessible sur le site internet du STIF (http://www.stif-idf.fr ou
http://www.stit:info).

Article 5: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du
Syndicat des transports d'Ile-de-France.

2/2
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